
l’Incarnation

projet d’autorisation d’un projet particulier l’immeuble situé 

• la classe d’usage H11 (habitation multifamiliale de plus de 

utoriser un bâtiment principal d’une hauteur maximale de 8 étages;

utoriser deux portes d’entrées sur la façade avant secondaire situé sur la 

mplantation de l’accès au bâtiment principal à 0 m

utoriser l’absence de clôture dans la zone tampon.



susceptible d’approbation référendaire.

On peut obtenir des informations sur cette demande d’autorisation d’un 

Direction de l’aménagement

1325, place de l’Hôtel

https://conseil-v3r.maruche.ca/ordres-du-jour-et-proces-verbaux/1949/mardi-21-avril-2026
https://conseil-v3r.maruche.ca/ordres-du-jour-et-proces-verbaux/1949/mardi-21-avril-2026

